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Décision n° 2-115-1906 du 23 avril 1906,

n° 2-115-1906

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 23 avril 1906
Numéro JO Date du numéro

n°® 115 du 01/06/1906 1 juin 1906

TEXTE INTEGRAL

La solde du sieur Said Ali, Interpréte au Gouvernement, est portée 2100 a 2400 fr. par an; La présente décision qui aura son
eflet & compter du ler mai 1906, sera enregistrée et communiquée partout ou besoin sera.
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